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Marjolaine Côté, bien prévenante 
et bien organisée, m’a fait parve-
nir un courriel au début du mois 
de janvier afin de savoir si tout al-
lait bien avec ma personne et si je 
comptais renouer éventuellement 
avec les lecteurs du Rivière Web. 
Comme je le lui ai expliqué, le 
physique va aussi bien qu’il peut 
aller à l’aube de la soixantaine. 
C’est mon moral qui n’allait pas 
trop fort au cours des derniers 
mois. J’étais, et je le suis encore, 
désespéré de voir l’état de notre 
monde et toute l’incurie de nos 
gouvernants tant provinciaux que 
fédéraux ou mondiaux.  

Comme le Rivière Web est un 
mensuel qui déborde en offrant 
de l’information pertinente et de 
bonnes nouvelles tout en met-
tant l’accent sur les bons coups 
des citoyens et sur la vitalité des 
organismes locaux, mon humeur 
de novembre et du début d’hiver 
ont fait que je ne me sentais pas 
d’attaque pour écrire des textes 
qui s’aligneraient sur ce qui est  
habituellement publié dans ces pa- 
ges : mon humeur ne correspon-
dait pas à la facture du journal. Je 
ne trouvais dans mon tiroir qu’un 
stylo vénéneux comme celui dans 
le film de Ding et Dong pour noir-
cir le papier.   

Je ne lisais rien de réjouissant 
dans les journaux. À force de lire 
au sujet de l’inflation, de la crise 
du logement, de l’immigration 
hors de contrôle, des incapa- 
cités à répondre minimalement 
aux difficultés des systèmes de 

santé ou d’éducation publics, 
des subventions accordées sans 
consultation ou sans étude en-
vironnementale à des compa- 
gnies étrangères pour qu’elles  
viennent exploiter nos ressources 
ou encore les élucubrations des  
bien-pensants autoproclamés qui 
veulent nous enfoncer leurs idées 
dans le crâne sans que nous puis-
sions débattre de leur bien-fondé, 
je désespérais.  

La volonté de fabriquer des bat-
teries pour emmagasiner l’éner-
gie nécessaire au fonctionnement 
d’autos électriques alors que du 
même souffle, on nous dit qu’il 
faudra diminuer notre consom-
mation d’électricité, n’est qu’un 
exemple parmi d’autres. En clair, 
on aura besoin de plus d’électri- 
cité, mais il faudra en consommer 
moins! Il n’y a rien de rassurant de 
la part des gouvernements dans 
leurs manières de confronter les 
problèmes qu’ils ont eux-mêmes 
créés. C’est « dissicile » à suivre. 

Dans les négociations du secteur 
public, nous avons assisté et nous 
continuerons d’assister au con-
cours de la grosse démagogie. 
Autant le gouvernement que les 
syndicats nous disent être là pour 
la population, plus précisément 
pour les patients et les enfants. 
Pourtant, une fois les augmenta-
tions de salaires proposées par 
l’un et acceptées par les autres, 
qu’est-ce qui changera vraiment? 
Seul l’espoir fait vivre en atten-
dant les inévitables désillusions. 
Le grand argentier du Québec 

nous a dit une semaine qu’il ne 
pouvait subventionner les ban-
ques alimentaires de la province 
à hauteur de 18 millions : pour- 
tant en cherchant bien, il a trouvé 
10 millions. La semaine suivante, 
il a offert jusqu’à 7 millions aux 
Kings de Los Angeles pour venir 
jouer deux matchs hors-concours 
à Québec. Je vous laisse deviner 
quelle partie de la maxime ro-
maine « Du pain et des jeux! » est 
la priorité.  

Heureusement, des initiatives 
comme Je collationne à l’école des 
Vents-et-Marées, viennent palier 
aux manquements du gouver-
nement : les enfants doivent être 
nourris pour apprendre. « Ven-
tre affamé n’a point d’oreilles! ». 
C’est pourquoi, j’encourage celles 
et ceux qui ont pensé à dépenser 
grosso modo 200 $ pour aller, en 
octobre prochain, voir du hockey 
professionnel déjà subventionné 
par leurs impôts, à plutôt faire un 
don à Je collationne ou à tout au-
tre organisme communautaire.  

Je ne pensais pas écrire ça un 
jour : Facebook a une utilité. 
Pendant des années, j’ai vociféré 
contre les médias sociaux. Quand 
j’étais en administration scolaire, 
des conflits entre enfants et/ou 
parents dégénéraient sur les ré-
seaux sociaux pour éventuelle-
ment se poursuivre à l’école. Une 
fois le tout bien enchevêtré et de-
venu hors de contrôle, quelqu’un 
venait se plaindre pour que je 
l’aide à trouver une solution aux 
différends. Puisque je n’ai plus à 
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gérer ces situations, je me suis 
enfin décidé à créer un compte. 
On trouve de tout sur Facebook, 
même du beau et du très beau : 
comme dirait une chaîne de phar-
macie … « Même des amis! » 

Il y a des gens qui viennent 
mettre un baume sur ma psyché 
écorchée. J’ai pris goût pendant 
la journée à me rendre sur le ré-
seau pour découvrir des trésors 
de beauté. Bien entendu, comme 
chez le brocanteur, pour tout tré-
sor, il faut d’abord chercher à tra-
vers une mer de pacotilles. 

Des Rivelois et des Riveloises, 
comme des gens des envi-
rons, publient régulièrement de  
superbes photos de leur milieu. 
Presque chaque jour, je suis ébloui 
par l’une de ces images. Anguilles 
Lizotte (Pierre) et d’autres pro-
posent de superbes photos ac-
compagnées de petits mots qui  
viennent redonner espoir. Ils nous 
montrent des merveilles de la na-
ture : surtout des couchers et des 
levers de soleil et de lune. Leurs 
captures viennent compenser les 
longues absences quotidiennes 
de Galarneau en cette période de 
l’année. 

Bravo à tous ces poètes de  
l’image! J’adresse des félicita-
tions toutes particulières à Pierre 
qui a vu une de ses photos sélec-
tionnée photo de l’année par les 
membres de photo Kamouraska.  
Ladite photo m’a rappelé de belles 
expéditions de chasse matinales 
ou de fin de journée avec mon 
père autour de ce que nous ap-
pelions le bois chez Georges dans 
les années 70 et au début des an-
nées 80. Au fond, il importait peu 
que la chasse soit fructueuse ou 
non. Le temps passé ensemble 
et la beauté toujours renouvelée 

du paysage à admirer étaient le 
plus important. Encore l’automne 
dernier, j’ai eu plaisir à aller 
marcher dans le chemin qui longe 
la rivière et le fleuve et dans les 
sentiers du boisé pour montrer ce 
décor naturel unique à mon fils 
et à sa copine. Chanceux, nous 
avons rencontré Georges et Ma- 
riette à leur chalet près des pistes 
de raquettes. Comme toujours, ce 
fut un plaisir de pouvoir parler à 
ce beau couple de fiers Rivelois. 

Sachez, chers photographes que 
votre travail est apprécié par mes 
amis autant à Winnipeg qu’en An-
gleterre et ailleurs. Je ne peux 
parler au nom des autres, mais 
vos publications me font le plus 
grand bien. Merci! 

Crédit Photo : Anguilles Lizotte
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N.D.R.M. Le hasard a mis sur ma 
route La Gazette des campagnes, 
un journal bihebdomadaire publié 
dans sa seconde version entre 1941 
et 1956; cette publication se voulait 
le journal régional du comté de 
Kamouraska et mettait en évidence 
le village de Sainte-Anne-de-la-Po-
catière qui brillait de tous ses feux 
avec ses institutions réputées : le 
collège et l’École d’agriculture, une 
faculté universitaire. 

J’ai tenté de tirer quelques extraits 
de cette publication qui vous feront 
revivre et partager les préoccu-
pations de l’époque : décidément, 
le monde et les temps ont bien 
changé …. à vous de juger! Ce sont 
des bribes de notre histoire, la 
« petite », celle qui n’est pas en-
core écrite et ne le sera sans doute 
jamais. Peut-être qu’en sachant 
d’où l’on vient, nous serons plus en 
mesure de savoir où nous devons 
aller… 

Des agriculteurs apprennent 
leur métier  

Plus de 50 jeunes fils d’agricul-
teurs font leur entrée à l’École 
d’agriculture au début de novem-
bre : 34 en première année et 18 
en deuxième. Vous avez compris 
que les filles viendraient bien des 
années plus tard…. Cette forma-
tion s’échelonne sur deux années 
et elle met l’accent sur le côté 
pratique du métier. Après deux 
saisons d’études avec de bons ré-
sultats tant aux examens que pour 
les travaux pratiques, les jeunes 
se méritent un brevet de Capacité 
agricole ou de Compétence agri-
cole. Il y a quand même une nou-
veauté à signaler au moment de 
cette rentrée scolaire : 7 Acadiens 

de l’Île-du-Prince-Édouard font 
partie du groupe. 

Source : La Gazette des C. du 7 novem-
bre 1945 

N.D.R.M. Je n’ai pas pu lire le jour-
nal ce jour-là; j’ai une bonne ex-
cuse, je venais de naître la veille….  

Le Roi de cœur 

Dans la chronique collégiale, 
nous apprenons qu’on a présenté 
au collège voisin cette comédie 
en 3 actes et 4 tableaux, œuvre 
de René Bastien. En parcourant 
la distribution, je retrace un cer-
tain Sylver,  vieux domestique 
de la famille royale. Ce rôle était 
joué par l’étudiant Noël-Émile Li- 
zotte, originaire de Rivière-Ouelle, 
que les Rivelois ont mieux connu 
plus tard sous le nom de « l’abbé 
Noël ».  

Source : La Gazette des C. du 
7 novembre 1945

La Gazette des campagnes 
rationnée 

M. Fortin, le directeur du journal, 
partage ses réflexions au moment 
où la Gazette vient de souffler qua-
tre chandelles : il trouve que son 
journal n’a pas tellement grandi 
pendant ces années. « Nos moy-
ens actuels nous permettraient 
de donner 24 pages chaque 
quinzaine au lieu de 8. C’est bien 
à ce moment-là que notre « Ga-
zette » pourra faire ses frais…. 
Composer, imprimer et distribuer 
200 pages de textes, chaque an-
née, pour le prix de $1,00 est une 
affaire qui ne tient pas debout par 

elle-même. » Il faut savoir qu’à 
cause de la guerre, les journaux 
comme la Gazette étaient soumis 
à de sévères restrictions. Et M. 
Fortin d’ajouter sans doute avec 
une certaine amertume : « Le 
conflit est terminé mais les règle-
ments restreignant l’usage du 
papier-journal au quota de 1941-
42 sont toujours en vigueur. » Et 
n’étant pas né dans le temps, M. 
Poilièvre ne pouvait pas se lever à 
la Chambre des communes pour 
interpeller le premier ministre.  
 
Source : La Gazette des C. du  
22 octobre 1945 
 

Le Crédit agricole 

L’honorable Laurent Barré, minis-
tre de l’Agriculture, a déclaré que 
« sur un montant de cinquante 
millions environ prêté aux cultiva-
teurs du Québec, il a été perdu en 
capital et intérêts moins de 1,000 
piastres. Et dire qu’il y a dix ans, 
les autres organisations de crédit 
refusaient de soutenir l’agricul-
teur de chez-nous. »  

Source : La Gazette des c. du 8 octobre 
1945 

Noël s’en vient….

Assurez-vous une meilleure santé 
en donnant un support SPENCER 
pour Noël….
Corsetière diplômée  : madame 
Louis-de-Gonzague Fortin
Téléphone  : 60 Sainte-Anne-de-
la-Pocatière

Source : La Gazette des c. du  
15 décembre 1944
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in fo@groupecea.com  

    124-A Route 132, Rivière-Ouelle 

Ent repreneur  é lec tr ic ien      

Résidentiel - Commercial - Agricole 
      Vente et raccordement de 

bornes électriques 

R.B.Q.: 8359-8870-35 

418-856-1051  www.groupecea.com  

Visitez notre site web  
ou appelez-nous pour les détails 

Plusieurs subventions gouvernementales 
 encore disponibles 

Vente et installation 
 de thermopompes 

À votre service 
depuis 24 ans ! 

Par Martin Galarneau, directeur de la ré-
gie intermunicipale en protection incendie 
du Kamouraska-Ouest

Dans notre coin de pays où l’hiver 
nous force à nous adapter pour 
survivre, le chauffage de nos ré- 
sidences est un incontournable. 
Les avancées technologiques 
nous offrent une panoplie de 
solutions de chauffage : que ce 
soit au mazout, à l’électricité, au 
bois ou une combinaison de ces 
solutions, il n’en demeure pas 
moins que nous devons assurer 
notre confort avec le chauffage. 
Le chauffage au bois demeure 
pour nos régions une méthode 
économique et accessible, mais 
qui exige quelques précautions 
pour ne pas se terminer par une 
tragédie. 

Lorsque l’on consulte les 
statistiques de la Direction 
générale de la Sécurité incen- 
die du ministère de la Sécurité  
publique, une des causes d’incen- 
die qui revient régulièrement, est 
le mauvais usage que l’on fait des 

cendres chaudes, résultat de la 
combustion du bois dans nos 
foyers. Voici donc 5 conseils fac-
iles à suivre pour disposer de 
vos cendres chaudes : 

•	 Ne jamais utiliser un aspirateur 
pour vider les cendres de votre 
foyer. Les aspirateurs centraux 
sont encore moins adéquats 
pour ce genre de travail;  

•	 Les cendres de foyers devraient 
toujours être disposées dans 
un contenant métallique muni 
d’un couvercle métallique. Ce 
même contenant ne devrait pas 
se retrouver sur votre balcon 
ou votre terrasse en bois au ris-
que de propager un incendie;  

•	 Il est très important de ne pas 
laisser ce contenant métallique 
à l’intérieur de la résidence puis-
qu’une quantité importante de  
monoxyde de carbone se dé-
gage des cendres chaudes. 
Or, ce gaz inodore peut fac-
ilement transformer une 

belle soirée d’hiver en cau-
chemar s’il n’est pas effica-
cement évacué à l’extérieur;  

•	 Puisqu’on parle de monoxyde 
de carbone, la réglementa-
tion municipale en prévention 
incendie exige l’installation 
d’un détecteur de monoxyde 
de carbone dans votre rés-
idence si vous utilisez un  
foyer au bois pour le chauffage;  

•	 Finalement, les cendres de 
foyer sont un excellent en-
grais à mélanger à votre 
compost pour votre jardin. 
Cependant, une période de 
7 jours de refroidissement 
est essentielle avant de 
mélanger vos cendres à votre 
compost. 

Je termine en vous souhaitant 
une saison hivernale au chaud 
dans le confort de votre foyer. 
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Suivez les traces des pion-
niers Pierre Miville et Charlotte  
Maugis ainsi que de leurs descen-
dants, de Rivière-Ouelle à Saint-
Roch-des-Aulnaies, en passant  
par La Pocatière.
 
Les Miville

PIERRE MIVILLE, né en Suisse 
vers 1602, est maître-menuisier. 
Comme plusieurs de ses compa-
triotes, il s’enrôle dans l’armée 
française en tant que mercenaire. 

Vers 1630, il épouse CHARLOTTE 
MAUGIS (Mauger), originaire de 
Brouage, patrie de Samuel de 
Champlain. Tous les enfants du 
couple y naissent. À l’été 1649, la 
famille entreprend la traversée 

jusqu’en Nouvelle-France depuis 
La Rochelle. Il s’agirait de l’une 
des plus nombreuses familles à 
s’établir dans la colonie. 

Peu après leur arrivée, on con-
cède à Pierre Miville et à son fils 
François une terre à Lauzon et une 
autre à Québec, à Place-Royale. 
Les six enfants du couple sont 
pionniers en Nouvelle-France. 
Les quatre filles se marient peu 
de temps après leur arrivée. 
Jacques reçoit une concession 
en 1674 dans la seigneurie de la 
Bouteillerie et François y réside 
en 1689.  

Vers 1665, le marquis Prouville 
de Tracy, conseiller du roi, con-
cède à Pierre Miville et à d’autres  
Suisses une terre à la Grande-
Anse de La Pocatière appelée 
le canton des Suisses fribour-
geois. Le projet n’est pas con-
cluant et Miville retourne à Lau-
zon où il décède en 1669. Son fils 
Jacques Miville-Deschênes se 
voit concéder une terre dans la 
Grande-Anse de La Pocatière en 

1674. Selon l’historien Léon Roy, 
la famille de Jacques Miville- 
Deschênes forme le premier 
noyau de Sainte-Anne-de-la-Po-
catière avec celles de Guillau-
me Lizotte, Noël Pelletier, Nico-
las Lebel, Martin Fouquet, René 
Ouellet et Jean Grondin. 

Vers 1800, Pierre Miville et Char-
lotte Maugis occupent, au Qué-
bec, le 7e rang pour le nombre de 
descendants mariés. Ils comptent 
parmi les dix pionniers ayant 
fourni le plus grand nombre de 
descendants par leurs fils, mais 
aussi par leurs filles. Les Miville, 
Miville-Deschênes, Deschênes, 
Mainville ou Minville sont pour 
la plupart leurs descendants en 
ligne masculine directe. 

Si vous désirez en apprendre plus 
sur cette famille et partir sur 
les traces de ces pionniers, pro-
curez-vous le circuit Passeurs 
de mémoire de cette famille au 
https://www.passeursdemem-
oire.com/circuit/miville-desche-
nes?territory_slug=le-kamouras-
ka-et-la-grande-anse 

https://www.passeursdememoire.com/circuit/miville-deschenes?territory_slug=le-kamouraska-et-la-grand
https://www.passeursdememoire.com/circuit/miville-deschenes?territory_slug=le-kamouraska-et-la-grand
https://www.passeursdememoire.com/circuit/miville-deschenes?territory_slug=le-kamouraska-et-la-grand
https://www.passeursdememoire.com/circuit/miville-deschenes?territory_slug=le-kamouraska-et-la-grand
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INSCRIPTION POUR LA SAISON 
2024 : il y a encore de la place 
pour de nouveaux jardiniers! 

Quand janvier montre son nez, les 
amoureux du potager préparent le 
plan du jardin et planifient leurs 
achats de semences. Évidemment, 
il faut aussi un espace pour ac- 
cueillir plants et semences, ce qui 
est souvent moins disponible et 
nécessite une bonne préparation. 
C’est ce que le jardin communau-
taire peut vous offrir car il reste des 
espaces à louer pour ceux et celles 
qui veulent avoir la satisfaction d’y 
faire pousser des légumes frais ou 
pour la conservation.

Le jardin communautaire fait  
partie du parc municipal adjacent 
à la salle du Tricentenaire sur un 
vaste espace bien ensoleillé vers 
l’est. Il est doté d’un cabanon, d’un 
pavillon de repos et de tables de 
pique-nique; quatre sorties d’eau 
sont disponibles sur le site du jar-

din pour l’arrosage ainsi que des 
outils de jardinage au cabanon. Le 
travail du sol se fait vers la fin-mai 
et à cette occasion, du compost est 
fourni gratuitement (gracieuseté 
de Tourbière Lambert) aux jardi-
niers. Les pesticides et engrais 
chimiques sont interdits au jardin. 
La saison de jardinage débute en 
juin et se termine au 1er novem-
bre. Les règlements du jardin se 
retrouvent sur le site internet de 
la municipalité de Rivière-Ouelle 
sous l’onglet Culture, Loisirs et Vie 
communautaire.  

Le jardin communautaire vous 
offre : 

•	 2 grandeurs de jardin et 2 bacs 
hors terre; 

•	 4 robinets pour l’arrosage; 
•	 Compost gratuit; 
•	 Rotocultage fourni et gratuit; 
•	 Location abordable; 
•	 Outils de jardinage sur place au 

cabanon; 

•	 Aire de repos abritée et tables 
de pique-nique; 

•	 Site ensoleillé, sol fertile, brise-
vent.

Espace supplémentaire pour les 
plants de concombres, de courges 
et de melons. 

Nous vous invitons donc à vous  
inscrire auprès de Julie Bédard à 
la réception de la Mairie afin de 
réserver un jardinet pour la pro-
chaine saison. Le bureau municipal 
est ouvert du lundi au jeudi de 8h à 
midi et de 13h à 16h et le vendredi 
de 8h à midi. 

Julie prendra vos coordon-
nées (nom, no. téléphone et cour-
riel). Précisez aussi la grandeur du 
jardinet que vous désirez. La date 
limite pour l’inscription est fixée au 
vendredi 24 mai. Le paiement de la 
location annuelle est exigé lors de 
l’inscription.

Dimensions des jardinets Location résidents* Location non-résidents 

4m x 6m (12pi x 18pi) 15$ 25$
3m x 4m (9pi x 12pi) 10$ 15$
Dimensions des bacs 

3pi x 8pi x 26po 10$ 15$

* permanents ou saisonniers 
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				    Au son des cloches 
				    Par Marielle Gamache 

				    Horaire des célébrations dominicales pour le mois de mars 2024 

				    Dimanche 3 mars à 9h30   : messe à la sacristie
				    Dimanche 10 mars à 9h30 : célébration de la Parole à la sacristie 
				    Dimanche 17 mars à 9h30 : messe à la sacristie 
				    Dimanche 24 mars à 9h30 : célébration de la Parole à la sacristie 
				    Dimanche 31 mars à 9h30 : messe de Pâques à l’église  
Décès  
Rachel Barbeau Lévesque, décédée le 20 décembre 2023 au Centre D’Anjou de Saint-Pacôme à l’âge 
de 92 ans. Elle était l’épouse de feu Raymond Lévesque et fille de feu Elmire Lavoie et de feu Louis Bar-
beau. Une cérémonie d’adieu a eu lieu le 29 décembre 2023 en la chapelle du Complexe funéraire Marius  
Pelletier de La Pocatière et suivie de l’inhumation au cimetière de Rivière-Ouelle. 

Madeleine Lévesque Michaud, décédée le 30 décembre 2023 à l’Hôpital Notre-Dame-de-Fatima de La 
Pocatière à l’âge de 95 ans. Elle était l’épouse de feu Louis S. Michaud et fille de feu Alfreda Lizotte et 
de feu Gaston Lévesque. Un hommage à la vie a été célébré le samedi 13 janvier 2024 en la chapelle 
du Complexe funéraire Marius Pelletier. Ses cendres seront inhumées ultérieurement au cimetière de  
Rivière-Ouelle. 

Yvan Duquette, décédé le 2 février 2024 à l’Hôpital Notre-Dame-de-Fatima de La Pocatière à l’âge de 
72 ans et 10 mois. Il était l’époux de Mme Nicole Lizotte et fils de feu Charlotte Gagné et de feu Alfred 
Duquette. Selon ses volontés, il n’y aura pas de rituels funéraires. 

 Nos plus sincères condoléances aux membres des familles touchées par ces décès. 

Pour souligner le début de la semaine de relâche, 
la municipalité de Rivière-Ouelle a eu l’idée d’or-
ganiser une fête hivernale qui plaira à tous les 
groupes d’âge. 

Ce sera le moment parfait pour venir profiter de 
l’extérieur en participant aux nombreuses activi-
tés qui se dérouleront tout au long de la journée.

Dîner ($) : soupe, hot-dog, café, jus, 
boissons gazeuses, chocolat chaud  
(argent comptant)

Activités libres jusqu’à 16h30
•	 Glissade sur tube (matériel fourni)
•	 Balade libre sur le Sentier du legs 

(apportez vos raquettes et skis de 
fond)

•	 Patinage libre et/ou hockey amical 
(apportez vos patins)

•	 Triathlon amusant pour rire
•	 Espace chaleur : foyers extérieurs 

et guimauves

19h à 22h30
Danse trad câllée par Ghislain Jutras 
avec l’Orchestrad du Kamouraska
Pour la soirée, apportez vos boissons 
alcoolisées. Grignotines et breuvages 
sans alcool seront en vente.

Programmation gratuite de 11h à 16h30
•	 11h : Mise en forme et échauffement  

par Nathalie Dubé, dg
•	 11h15 : Pétanque sur neige (matériel fourni)
•	 13h à 14h30 : Initiation au Fat Bike  

par Christian Joncas (12 ans et +)
•	 13h30 : Tire sur neige

On se retrouve donc le 2 mars prochain!

Fête des Neiges
au parc municipal
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Pour une deuxième année 
consécutive, les municipalités de 
Rivière-Ouelle, de Saint-Pacôme 
et de Saint-Denis-De La Bou-
teillerie s’unissent pour offrir le 
camp de jour « Fleuve et Mon-
tagne. » Celui-ci se déroulera, 
en alternance, aux trois endroits. 
Nous sommes donc à la recher-
che de plusieurs animateurs et 
d’un accompagnateur pour com-
pléter notre équipe de feu!  

Travailler au camp, c’est parta- 
ger de beaux moments avec une 
gang d’animateurs crinqués. 
C’est aussi contribuer à l’épa- 
nouissement de jeunes attachants 
et trippants. C’est retrouver ton 
cœur d’enfant en rejouant à des 
activités de ton jeune temps et 
c’est aussi profiter du dehors en 
ayant accès au fleuve ainsi qu’aux 
montagnes.  

Viens travailler avec nous et 
nous te garantissons que tu 
ne regretteras pas ta décision!  

Tu as jusqu’au 17 mars 2024 pour nous envoyer ton curriculum vitae 
au loisirs@riviereouelle.ca 

Pour consulter les offres d’emploi officielles, rends-toi sur notre 
site internet au 
riviereouelle.ca 

mailto:loisirs%40riviereouelle.ca%20%20?subject=
http://www.riviereouelle.ca 
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